
Zone urbaine

Secteur urbain dense à protéger

Secteur urbain dense à renouveler

Secteur urbain d'habitat mixte

Secteur d'habitat périphérique

Secteur urbain d'équipement collectif ou public

Secteur d'équipement de Girodet

Secteur du pôle Cartoucherie

Secteur urbain d'activité

Secteur d'activité d'entrée de ville

Secteur d'activité commerciale

Secteur d'activité CNR

Secteur d'infrastructures de transport

Zone à urbaniser

Secteur à urbaniser bloqué à vocation d'habitat

Secteur à urbaniser bloqué à vocation d'activité

Secteur à urbaniser alternatif à vocation d'habitat

Zone agricole

Secteur agricole

Secteur agricole à vocation d'activité (STECAL)

Secteur agricole à protéger

Zone naturelle

Secteur naturel et forestier à protéger

Secteur naturel d'équipement collectif ou public

Secteur naturel de loisirs

Secteur naturel à vocation d'activité (STECAL)

Règles relatives à l'ordonnancement et la constructibilité

Emplacement réservé

Secteur de projet
en attente d'un projet d'aménagement global

Secteur comportant des orientations d'aménagement
et de programmation (OAP aménagement par secteur)

Secteur de servitude de mixité sociale

Secteur de valorisation du patrimoine bâti
(OAP thématique mise en valeur du patrimoine)

Linéaire commercial protégé

Secteur protégé en raison de la richesse du sol
et du sous-sol (carrière)

Secteur avec règlement particulier appliqué aux clôtures

Bâtiment dont le changement de destination est autorisé

Plan des zones inondables
(voir règlements graphiques 4.2.a à 4.2.d)

Zone à risque industriel (Markem Imaje)

Secteur avec distance minimale de l'implantation
des constructions par rapport à l'emprise publique

Patrimoine bâti à protéger au titre de l'article L151-19
du code de l'urbanisme

Elément bâti à protéger
pour des motifs d'ordre architectural

Elément linéaire bâti à protéger
pour des motifs d'ordre architectural

Patrimoine paysager à préserver au titre de l'article L151-23
du code de l'urbanisme

Arbre remarquable

Haie végétale

Espace boisé

Zone humide

Périmètres de protection des captages
d'alimentation en eau potable:

- captage de la Tourtelle

Périmètre de protection immédiate

Périmètre de protection rapprochée A

Périmètre de protection rapprochée B

- captage des Combeaux

Périmètre de protection

Informations complémentaires

Périmètre de voisinage d'infrastructure
de transport terrestre

Site archéologique

Prescriptions particulières


